
 



 

 

                                                                    

 

                                  Bonjour à chacun de vous, 

Nous voici déjà au terme de cette année 2016 qui, 

il me semble, vient tout juste de commencer. Que 

de choses se sont passées en 2016, que de joies 

mais aussi que de peines, que de succès et de 

défaites.   

Chacun de nous a aussi vécu plein de petits bonheurs mais aussi peut- 

être de grands malheurs. Cette année, comme les autres années nous 

aura marqué; mais peu importe, nous voilà aujourd’hui à l’aube d’une 

nouvelle année qui, elle est remplie d’espoir. 

Dans la vie de notre municipalité, c’est aussi la même chose, 2016 

restera marquante. Que ce soit la planification stratégique du 

printemps dernier, le premier festival de la canneberge et plein 

d’autres activités que les organismes nous ont organisées pour notre 

plus grand plaisir, l’année 2016 fut une année bien remplie. 

Je voudrais au départ remercier et féliciter chacun des bénévoles qui 

tout au long de l’année se sont impliqués dans la réalisation d’activités 

plus intéressantes les unes que les autres. Je veux ensuite vous 

remercier vous tous qui avez participé à ces activités. Votre 

participation est en grande partie le salaire de ces gens qui ont mis 

leur cœur à la réalisation de ces projets. 

Et si en 2017 on changeait le monde, et si on prenait le temps de dire 

aux gens qui nous entourent, notre conjoint, nos enfants, nos parents, 

nos amis combien et surtout pourquoi on les aime et qu’ils ont du prix à 

nos yeux. 

Et si on prenait le temps en 2017 d’aller dire un bonjour à un voisin pour 

le connaître ou lui offrir notre aide s’il en a besoin. 

Et si on prenait le temps en 2017 d’assister aux diverses activités qui se 

dérouleront dans notre municipalité, ou encore mieux de participer, 

comme bénévole à l’organisation. 

En terminant, je nous souhaite une année 2017 remplie de santé, 

amour, bonheur et joie. Que 2017 soit le début d’un nouveau monde 

pour chacun de nous. 

JOYEUX NOËL ET BONNE ANNÉE 

François Bernard, coordonnateur 

 

 

 

Prochaine parution 

Vous devez nous faire 

parvenir vos articles ou 

vos annonces pour le 

prochain numéro avant le 

1er mars 2017. 

 

 

Le p’tit Curieux est rendu 

possible grâce à la 

participation financière 

de la municipalité de 

Saint-Lucien. 
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Luciennois, Luciennoises, 

Vous me permettrez tout d’abord de remercier chaleureusement et de souligner le travail 

exceptionnel et l’implication de Madame Suzanne Pinard Lebeau au cours de 7 dernières 

années à titre de mairesse de notre municipalité. Au fil des ans, elle n’a pas compté ni les 

heures ni les efforts pour que notre municipalité puisse grandir et que les citoyens 

bénéficient de meilleurs services. 

Nous nous souviendrons de la réfection du centre communautaire et de l’école, de 

l’acquisition de la Caisse et de sa réfection pour en faire le bureau municipal, de son 

combat pour le transport scolaire de ses démarches pour le service internet par fibre 

optique, l’acharnement pour la réouverture de notre bureau de poste et de l’initiation de 

la planification stratégique au printemps dernier. 

Ces réalisations ne sont qu’un aperçu de tout le travail qu’elle a effectué et nul doute que si 

la santé lui aurait permis elle aurait terminé son mandat avec la même énergie et le même 

désir d’être au service de toute notre population. 

Encore une fois, merci madame Pinard Lebeau. 

Depuis le début de l’automne, votre conseil n’a pas chômé; des dossiers comme 

l’aménagement d’un parc au Domaine Lemire, la municipalisation de chemins privés, le service internet 

par fibre optique sans oublier le  premier FESTIVAL DE LA CANNEBERGE et très bientôt le 16 décembre 

prochain la première édition de SAINT-LUCIEN S’ILLUMINE dont vous êtes invités en grand nombre à y 

participer. 

En terminant, je tiens à remercier l’ensemble du personnel pour tout le travail accompli au cours de la 

dernière année et chacun des membres du conseil pour leur implication et leur dévouement. 

Que ce temps des Fêtes soit pour chacun de vous un temps de réjouissances et que l’année qui vient vous 

apporte santé, amour, joie et paix 

François Bernard, maire 

 

Horaire d’ouverture du bureau Municipal 

Pour la période des fêtes, il est à noter que le bureau Municipal sera fermé au public du 

23 décembre 2016 au 5 janvier 2017 à l’exception du 30 décembre. 

Que la période des Fêtes soit haute en couleur et illumine l’ensemble de votre vie afin de 

laisser derrière elle des souvenirs débordants de bonheur 

Lynda Lalancette 

Dg, sec.trés.  

 



Mon beau sapin ....   

Vous avez sûrement remarqué , devant l'école, sur le terrain de la mairie,  devant l'église,  

tous ces sapins... ;  ils ont poussé vite !!!!   Et avec des lumières  !!!    

 

On ne voyait plus le sapin  devant l'église : trop habitué à sa présence .... Mais voilà  

que ce géant de 35 pieds prendra sa place dans le paysage féérique  que plusieurs  

parmi nous ont voulu susciter...  

 

Et que dire du sapin réservé aux enfants de notre école  : il en fallait un assez gros  

pour qu'ils puissent exprimer leur créativité . 

 

La trentaine de sapins placés en quinconce autour du sapin de l'école Des  

Deux Rivières  vous  présente des gens de chez nous qui ont accepté de « jouer  

le jeu », d'exprimer leur fierté de vivre à Saint-Lucien et de faire partie de notre  

communauté. 

 

Celui de la municipalité est un don d'un citoyen;  planté là en permanence,   

il est le signe de l'enracinement que nous devons créer avec et  chez  tous  

les résidents de Saint-Lucien .  

  

Dans les prochaines semaines,  tous ces sapins seront illuminés; leurs lumières  

donneront vie à notre municipalité. 

Je veux souligner le travail  de tous les bénévoles qui ont permis à ces arbres  

de s'élever majestueusement; ils les ont préparés afin que le 16 décembre  

prochain, ils soient «  dans tous leurs éclats » . Il aura fallu plusieurs heures  

de travail afin de permettre de trouver une façon d' « élever » ces sapins,  

de les « faire tenir debout » , d'y placer les lumières et ce alors que le  

froid et l'humidité  transperçaient le plus chaud des vêtements.  

 

À  .....Richard Lebeau, Raymond Breton, André Bérubé,  Daniel  Bérubé,  

Gilles Bouchard,   Roger Houle, Gilles Houde , Serge Cardin, Tom   

Valenta, Alain Arsenault, Rachelle D'Astous, Francine Denis, Guy  

Prince, Jean-Philippe Vitali, Anne-Marie Lavoie, Olivier Lebel, François  

Bernard,  je tiens à vous dire que nous avons eu bien du plaisir à  

travailler ensemble;  tous sont unanimes : ce fut une très belle 

 journée  ! 

 

UN SINCÈRE MERCI ! 

 

 

 

 

    16 décembre 2016, 19 h  

Au cœur du village 

  

  35 sapins illuminés 

       Décorés par les            

          entreprises et  

 organismes locaux 

                            

 

     

            musique et chants 

de circonstance interprétés  

par notre chorale et  

le Groupe Jam Saint-Lucien. 

  

Café, chocolat chaud et…  

un p’tit verre de caribou;  

     Deux foyers auprès desquels  

    vous pourrez vous réchauffer!  

       Venez vous joindre à nous !                                            

 

                             GRATUIT!!!  
 



Séance extraordinaire du 26 septembre 2016 

-Assuré additionnel – Festival de la Canneberge 

de Saint-Lucien : Résolu qu’une demande soit 

effectuée auprès de la MMQ afin d’ajouter l’OBNL 

« Festival de la canneberge de Saint-Lucien » 

comme assuré additionnel au contrat 

d’assurance de la Municipalité de Saint-Lucien.  

Également résolu que si des coûts 

supplémentaires s’appliquent, ils seront à la 

charge de l’OBNL. 

-Assemblée générale – FQM : Résolu que M. 

François Bernard, maire suppléant, soit autorisé à 

voter lors de l’assemblée générale de la FQM en 

remplacement de Mme la mairesse qui ne peut 

assister au congrès 2016. 

Séance ordinaire du 03 octobre 2016 

-Règlement « Code d’éthique et de déontologie 

des élus de la Municipalité de Saint-Lucien » : 

Résolu d’apporter quelques modifications au 

Code d’éthique et de déontologie des élus. 

-Dépôt comparatif budgétaire : Le rapport 

comparatif (suivi budgétaire) est déposé séance 

tenante et une copie a été remise à chacun des 

membres du conseil.   

-Avis de motion – Amende maximale : Un avis de 

motion est donné pour l’établissement des 

amendes pour l’ensemble des règlements 

municipaux. 

-Fibre optique : Le maire suppléant résume la 

présentation du projet de fibre optique réalisé à la 

MRC de Bécancour en mentionnant que le coût 

prévu pour les trois services serait de 120$ par 

mois.  Il nous indique que la MRC de Drummond a 

mandaté une firme pour évaluer la faisabilité d’un 

tel projet sur son territoire. 

-Planification stratégique : Mme Diane Bourgeois 

mentionne que des actions découlant de notre 

planification stratégique ont déjà été réalisées et 

que plusieurs plans d’action sont en cours de 

réalisation.  Le Festival de la canneberge de Saint-

Lucien est annoncé et le président invite 

l’assistance à y participer. 

-Réserve d’eau – entretien d’hiver : Résolu 

d’autoriser l’inspecteur municipal à conclure les 

ententes et ainsi permettre à Monsieur le maire 

suppléant ainsi que la directrice 

générale/secrétaire-trésorière à signer les 

documents nécessaires pour la conclusion de ces 

dites ententes, pour et au nom de la municipalité. 

-Octroi du mandat plans et devis – Ponceau 

intersection Route des Rivières et 9ième Rang 

Simpson : Résolu d’octroyer à WSP Canada Inc. 

Le mandat pour les plans et devis de travaux du 

ponceau tel que la soumission déposée au 

montant de 4,828.95$. 

-Avis de motion – Entretien Domaine du Rêve : 

Avis de motion est donné pour l’entretien de 

chemins privés soient les rues Jules, Cusson, Mario 

et Gabriel selon la requête déposée à cet effet 

par les résidents. 

-Appels d’offres pour entretien de rues – Domaine 

du Rêve : Résolu d’autoriser les appels d’offres 

pour l’entretien de chemins privés soient les rues 

Jules, Cusson, Mario et Gabriel selon la requête 

déposée à cet effet. 

-Orthophotos – 2 sablières annuellement : Résolu 

d’autoriser l’inspecteur à faire effectuer 

l’orthophoto pour deux sites de carrières-sablières 

par BluMétric Environnemental Inc. Pour une 

somme de 6,000$ plus taxes. 



-Demande de modification marge de recul 

(construction dérogatoire H-7) : Résolu de ne pas 

répondre favorablement à une demande 

d’augmentation d’une marge de recul dans la 

zone H-7 et d’en informer le demandeur. 

-Avis de motion – Règlement concernant les 

dispositions relatives à la cession pour fins de 

parcs, terrains de jeux ou d’espaces naturels : Avis 

de motion est donné pour un règlement 

établissant les dispositions relatives à la cession 

pour fins de parc, terrains de jeux ou d’espaces 

naturels. 

-Avis de motion – Règlement concernant 

l’interdiction de prolongement des rues privées : 

Résolu d’adopter un premier projet de règlement 

interdisant le prolongement des rues privées. 

-Assemblée publique de consultation : Résolu de 

déléguer au secrétaire-trésorier de fixer le lieu, la 

date et l’heure de l’assemblée publique de 

consultation pour les projets de règlements 2016-

070 (modification règlement de lotissement – 

dispositions relatives à la cession pour fins de 

parcs, terrains de jeux ou d’espaces naturels), 

2016-071 (règlement des frais de cession de 

terrains soient les frais de cession de terrains à des 

fins de parcs cédés en vertu du présent règlement 

sont à la charge du cédant), 2016-072 (règlement 

modifiant le règlement de zonage, zone C-5) et 

de préparer un avis public à cet effet selon les 

dispositions prévues à cet effet. 

-Autorisation pour roulottes – Festival de la 

canneberge de Saint-Lucien : Résolu d’autoriser 

les roulottes sur les propriétés de Saint-Lucien dans 

le cadre du Festival de la canneberge soit les 7 et 

8 octobre 2016. 

Séance extraordinaire du 17 octobre 2016 

-Règlement 2016-073 – Établissement des 

amendes : Item retardé en raison d’une 

coordination avec des règlements qui devront 

être exclus de cette pratique. 

-Règlement 2016-069  - Entretien d’hiver de 

chemins du Domaine du Rêve : Résolu d’adopter 

le règlement 2016-069 établissant l’entretien 

d’hiver des chemins du Domaine du Rêve, 

comprenant le déneigement, le sablage à la 

demande de l’inspecteur, des rues Jules, Cusson, 

Mario et Gabriel, selon la requête déposée à cet 

effet et qu’une taxation spéciale imposant 100% 

des frais d’entretien qui seront répartis à part 

égale et uniforme à chacun des propriétaires 

concernés. 

-Octroi du contrat pour entretien de rues – 

Domaine du Rêve : Résolu d’octroyer à 

Déneigement NC l’entretien de chemins privés sur 

les rues Jules,  

Cusson, Mario et Gabriel selon la requête 

déposée à cet effet, pour les saisons 2016-2017 et 

2017-2018 au coût de 6,190.00$.  Également résolu 

d’autoriser le maire suppléant et la directrice 

générale à signer les documents nécessaires pour 

et au nom de la municipalité. 

-Règlement 2016-070 : Modification règlement de 

lotissement (dispositions relatives à la cession pour 

des fins de parcs, terrains de jeux ou d’espaces 

naturels) : Résolu d’adopter le règlement 2016-

070. 

-Règlement 2016-071 : Modification règlement de 

lotissement (interdiction prolongement des rues 

privées) : Résolu d’adopter le règlement 2016-071. 

-Règlement 2016-072 : Modification règlement de 

zonage (zone C-5) : Résolu d’adopter le second 

projet de règlement 2016-072 concernant la 

modification au règlement de zone afin de 

modifier l’utilisation à la zone C-5. 



-Règlement 2016-074 : Résolu d’adopter le 

règlement « déterminant le rayon de protection 

entre les sources d’eau potable et les opérations 

visant l’exploration et l’exploitation 

d’hydrocarbures dans le territoire de la 

municipalité ». 

-Numérotation civique – changement de numéro 

civique : Résolu que la municipalité rembourse les 

frais au bureau de poste pour le réacheminement 

du courrier d’un résident pour une période d’un 

an lorsqu’elle doit modifier la numérotation 

civique actuelle. 

-Règlement 2015-214 : Implantation d’une 

numérotation civique uniforme en bordure de la 

route : Résolu que le règlement soit adopté en 

complément au règlement 03-80 relatif à la 

numérotation civique. 

Séance ordinaire 07 novembre 2016 

-Rapport annuel du maire : Le maire suppléant, M. 

François Bernard, dépose son rapport.   

-Trio étudiant Desjardins (2017) : Résolu de 

participer financièrement au programme « Trio 

étudiant Desjardins pour l’Emploi – édition 2017) et 

que cette participation est conditionnelle à la 

participation d’un citoyen de Saint-Lucien auprès 

d’un organisme paroissial à but non lucratif (500$). 

-Renouvellement assurance 2017 – MMQ : Résolu 

de renouveler notre assurance 2017 avec la 

Mutuelle des Municipalités du Québec (MMQ) au 

coût de 29,672$ et d’offrir une couverture à 

l’OBNL « Festival de la canneberge de Saint-

Lucien » dont la prime d’assurance leur sera 

refacturée au coût de revient. 

-Renouvellement contrats PG Solutions : Résolu de 

renouveler le contrat d’entretien des 

équipements et le contrat d’entretien et soutien 

des applications avec PG Solutions Inc. Selon la 

proposition au coût de 9,910.75$ (augmentation 

de 2.6%) plus taxes, le tout pour assurer un service 

continu (équipements 4,160.78$ - logiciels 

5,750.00$). 

-Présidence élections 2017 : Résolu de 

recommander à la Commission Municipale du 

Québec Mme Line Bilodeau à la nomination de 

présidente d’élection pour l’élection municipale 

générale 2017. 

-Église – Modalités d’acquisition : Résolu de 

nommer Mme Diane Bourgeois et M. Daniel 

Gaudet pour recueillir les modalités d’acquisition 

pour l’église de Saint-Lucien auprès de la 

Fabrique St-Luc afin de connaître toutes les 

conditions pour cette acquisition. 

-Planification stratégique – Mandat plan de 

communication : Rencontre prévue le 10 

novembre 2016 donc item retardé. 

-Remboursement fourniture de bureau : Résolu 

d’autoriser la directrice générale à fournir de la 

fourniture de bureau aux membres du conseil ainsi 

qu’à rembourser le remplacement d’encre pour 

leur imprimante étant donné qu’ils utilisent leurs 

équipements informatiques pour la préparation 

de documentation lors de présentations auprès 

de divers comités. 

-Fibre optique  - sondage auprès de citoyens : 

Résolu d’autoriser le consultant déterminé pour 

l’étude de procéder à un sondage auprès 

d’environ 40 citoyens de Saint-Lucien pour une 

somme approximative de 240$ plus taxes afin de 

permettre des données plus précises pour le projet 

de fibre optique pour la MRC de Drummond. 

-Renouvellement SIUCQ : Résolu de renouveler 

l’entente avec le SIUCQ (Service d’Intervention 

d’Urgence Centre du Québec) pour l’année 2017 

au montant de 1804.00$. 

-Avis de motion – Numérotation civique : Avis de 

motion afin de réviser la règlementation à cet 



effet et d’y préciser l’implantation initiale 

effectuée par la municipalité et que son maintien 

doit être avec le même matériel que celui utilisé 

lors de l’implantation afin de s’assurer de 

l’uniformité sur l’ensemble du territoire. 

-Autorisation Club Motoneige : Résolu d’autoriser 

le Club de Motoneige « ARDAD Drummondville » à 

traverser les routes municipales indiquées pour la 

saison 2016-2017, respectant les normes de 

signalisation requises et d’en faire l’installation et 

de maintenir sa conformité tout au long de la 

saison et ce, à leurs frais. 

-Événement de Noël : Résolu d’autoriser un 

budget maximal de 3,000$ pour un événement 

de Noël en décembre 2016.  Mme Bourgeois fait  

 

un résumé de l’événement planifié soit la 

décoration de sapins par des commerçants de la 

municipalité et le 16 décembre prochain un 

rassemblement de la population sera tenu pour 

l’illumination de ces arbres pour favoriser des 

échanges. 

Ajournement  10 novembre 2016 

-Planification stratégique – Mandat plan de 

communication : Résolu d’octroyer à la Firme 

Tesla RP un mandat pour le plan de 

communication de l’an 1 de la planification 

stratégique au coût forfaitaire de 8,900$ plus taxes 

et frais afférents ainsi qu’un mandat 

d’accompagnement et de conseils stratégiques 

en communication pour un montant de 19,200$ 

plus taxes pour une banque de 96 heures. 

 

 

 

 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

- Viabilité hivernale – bacs à déchets et recyclage - Simple rappel 

Nous avons été informés par les entrepreneurs en déneigement que plusieurs citoyens positionnent 

leurs bacs à déchets et de recyclage sur l’accotement des routes et/ou rues. Cette façon de faire 

entrave le travail du chauffeur du camion de déneigement qui doit s’arrêter pour déplacer les bacs. 

Les citoyens en faute ont déjà été avisés par les entrepreneurs de placer les bacs vis-à-vis leur entrée 

et hors de la zone de projection de neige. Malgré cet avertissement, le problème persiste. 

La responsabilité de l’entrepreneur est de déneiger la chaussée et l’accotement. Il ne doit pas avoir 

à contourner chacun des bacs, car il empiéterait ainsi dans la voie inverse de circulation. 

Nous comptons sur votre collaboration, afin de faciliter le déneigement de nos routes et rues et 

assurer la sécurité de nos usagers. 

À l’occasion des fêtes, rien n’est plus agréable que de festoyer avec ceux qu’on aime. 

Je vous souhaite beaucoup de bonheur et de sérénité pour la nouvelle Année ainsi 

que la réalisation de vos projets les plus chers. 

 

Nous vous souhaitons une belle saison hivernale. 

Alain Turcotte 

Inspecteur municipal 

Bur. : 819-850-1678 

 



 

 

Bonjour chers amis de la Fadoq St-Lucien. 

 

Je veux tout d’abord remercier et féliciter les responsables du journal Le Petit Curieux pour leur magnifique 

travail, leur bénévolat.  

 

Le Temps des Fêtes est un moment privilégié pour faire le plein de bonheur.  

Je vous souhaite d'en profiter pleinement avec vos enfants, petits-enfants dans la pure tradition de nos 

ancêtres. Les cadeaux au pied de l’arbre, la messe avant le réveillon, la bénédiction du jour de l’An, enfin 

la vraie magie qui opère encore dans nos cœurs d’enfants. 

 

Voici le calendrier de nos activités en 2016-2017. 

 

 10 décembre 2016, souper et soirée des fêtes au centre communautaire à 16h30. 

 Le 4e samedi du mois (sauf juin, juillet, août), soirée de danse avec le duo CLIP (Claude Labonté et 

Lise Poirier). La participation augmente de plus en plus. Bienvenue à tous. 

 12 janvier 2017, reprise de nos activités à 14h les mercredis au centre communautaire 

 Février, dîner de la St-Valentin au restaurant (le lieu et la date sont à confirmer). 

 Mars ou avril 2017 (date est à confirmer), un dimanche à 13h30 Super Bingo au profit du club Fadoq 

et de l’église de St-Lucien. 

 Dîner à la cabane à sucre, fin mars ou début avril (le lieu et la date sont à confirmer) 

 En avril 2017, assemblée générale de Fadoq de St-Lucien 

 Mai 2017, dîner de la fête des mères et des pères au restaurant (le lieu et la date sont à confirmer). 

 Nous aurons aussi  4 vidéos conférences à partir de février au centre communautaire. Et Michel 

Francoeur animera les jeudis soirs  le Jam de St-Lucien (groupe de musique). 

 

La guignolée aura lieu 27 novembre. Un gros merci à tous nos bénévoles. Merci à toute la population de 

Saint-Lucien pour votre généreuse contribution. 

 

Rappel – Campagne de financement de la Fabrique (dîme + CVA) : merci de nous retourner votre 

contribution avant le 31 décembre. Nous comptons sur chacun de vous pour continuer d’offrir des services 

pastoraux de qualité, conserver notre lieu de culte et garder notre communauté vivante. 

 

St-Lucien : Objectif : 17 000$    

 

Vous savez par les temps de morosité que nous vivons, ce n’est pas superflu de se réunir dans nos 

communautés, en famille et de se souhaiter plein de belles choses, de partager un repas, un présent, de 

bons mots. Le Temps des Fêtes est un moment privilégié durant l'année. Je vous souhaite d'en profiter 

pleinement.  

Heureuses Fêtes à vous tous ! Bonne année 2017 et surtout bonne santé et semez l’amour autour de vous. 

 

Gilles Bouchard, prés. 

 



 

HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS DU TEMPS DE NOËL ET DU JOUR DE L’AN : 

 

Voici l’horaire des célébrations sur l’ensemble du territoire de la paroisse Saint-Luc : 

 

Dimanche soir, 18 décembre, 19h, à l’église de St-Cyrille : 

 célébration du pardon avec confession et absolution collectives  

 

Samedi 24 décembre : 

 16h, St-Cyrille (célébration familiale de la Parole avec chorale d’enfants) 

 16h, St-Lucien (messe familiale avec chorale 

d’enfants) 

 19h30, St-Joachim (messe familiale avec chorale 

d’adultes) 

 22h, St-Félix (messe avec chorale d’adultes)  

 Minuit, St-Cyrille (messe avec chorale d’adultes) 

 

Dimanche 25 décembre (messe du jour de Noël):  

 10h30 (du matin), à St-Cyrille  

(avec soliste à l’orgue) 

 

Samedi 31 décembre (messe du Jour de l’An): 

 16h30, St-Cyrille (avec petit chœur) 

 

Dimanche 1er janvier (messes du jour de l’An): 

(suivant l’horaire des dimanches de janvier) 

 9h15, St-Joachim (avec petit chœur) 

 11h, St-Lucien (avec chorale) 

 

DES NOUVELLES CONCERNANT L’ÉGLISE DE ST-LUCIEN  

Par Guy Pomerleau, président 

Assemblée de Fabrique de la paroisse Saint-Luc 

 

Comme vous le savez, la Fabrique doit se départir de l’église, à contrecœur, car les 

revenus de la communauté, qui se résument principalement à la Dîme et la CVA 

(contribution volontaire annuelle), descendent chaque année et ne sont plus à la 

hauteur des coûts des services et d’entretien du bâtiment de l’église. 

 

Les pourparlers sont commencés et se déroulent bien avec la Municipalité pour la 

vente du bâtiment et du grand terrain derrière le cimetière. D’ici à ce que les échanges 

se finalisent et d’ici à ce que le contrat de vente soit signé, cela prendra encore 

quelques mois. 

 

Pour l’hiver qui vient, qui s’annonce plus froid que l’an passé, nous serons encore propriétaire et nous 

devrons assumer les frais de chauffage et d’entretien. Je vous encourage donc à continuer d’être 

généreux envers la Fabrique en payant, comme à l’habitude, Dime et CVA, et par tout don en argent ou 

en bénévolat qu’il vous sera possible de faire.  

 



Et il est important de préciser que ce n’est pas parce que la Fabrique ne possèdera plus l’église, qu’il n’y 

aura plus de communauté ni de dépenses. Les célébrations seront maintenues, les paroissiens de St-Lucien 

continueront à se rassembler et à montrer l’exemple d’une communauté missionnaire comme ailleurs.  

 

Notre curé Robert Richard, notre collaboratrice pastorale Guylaine Marquette, de concert avec les 

différents comités pastoraux, vont continuer d’offrir toutes les activités de la Paroisse Saint-Luc.  

 

L’église comme bâtisse n’appartiendra plus à la Fabrique et la Municipalité voudra certainement y 

apporter des modifications, l’adapter à  ses besoins de locaux.  Le décor intérieur risque d’être différent, 

mais nous allons nous assurer de toujours pouvoir nous y rassembler et de pouvoir célébrer tous ensemble. 

Ce sont les paroissiens rassemblés qui forment la vraie Église et je suis convaincu que celle-là n’est pas près 

de disparaître. Je vous souhaite un beau temps des fêtes.  

 

NOUVEAUX MARGUILLIERS 

 

Nous désirons féliciter Monsieur Normand Dupuis de St-Cyrille ainsi que Monsieur Gilles Bouchard de St-

Lucien, pour leur élection comme marguilliers de la paroisse Saint-Luc. Merci pour votre engagement 

envers la communauté. Également, nous remercions Messieurs Marcel Lacharité de St-Félix, et Rémi Allard 

de St-Cyrille pour toutes leurs années d’implication au sein de l’Assemblée de Fabrique. 

 

 

Au nom du Conseil de Fabrique 

et du Conseil d’orientations pastorales 

de la paroisse Saint-Luc, 

nous vous souhaitons un Noël de paix, centré sur l’Essentiel, 

et une année 2017 sous le signe de la joie et de l’espérance. 

 

Guylaine Marquette, collaboratrice en pastorale 

Robert Richard, curé 

 

 

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 

 

Pour connaître l’horaire des célébrations ainsi que les nouvelles de la communauté chrétienne de St-Lucien 

et des autres communautés de la paroisse Saint-Luc, il est possible d’accéder au Feuillet paroissial à cette 

adresse : www.journalstcyrille.com . Sur la page d’accueil, vous cliquez ensuite sur l’icône Feuillet paroissial.

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.journalstcyrille.com/


 

Déjà décembre est à nos portes et le congé des Fêtes arrive à grand pas!  Venez fêter au village le 16 décembre à 

19 heures pour admirer les 35 sapins de Noël, dont celui de l’école décoré par nos élèves (fabrication et 

installation).    

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT                                                                                                                                                     Le 

nouveau conseil d’établissement est formé de cinq parents, soit : Martin Blondin, président, Naomie Beaulac, vice-

présidente, Annick Côté, Julie Lévesque et Cynthia Charrette. Également,  six membres du personnel y siègent soit 3 

enseignantes, la secrétaire, la technicienne au service de garde et bien sûr la directrice.  Les deux membres 

représentants de la communauté sont David Gauthier et Ghislaine B. Lampron.  Les prochaines  réunions auront lieu         

le 13 février, 10 avril et 6 juin. Tous les parents sont les bienvenus, une période de question étant réservée au public.  

ACTIVITÉS ET FÊTE DE NOËL                                                                                                                                                     

Les élèves de 4e année ont participé à trois sessions « Nager pour survivre » à la piscine de l’Aqua complexe, 

commandité par la Caisse Populaire Desjardins. Le 28 novembre, les élèves méritants participaient à un bingo à la 

salle Desjardins du centre communautaire.  Un grand merci à Monsieur Gilles Bouchard de la FADOQ pour l’animation 

et le prêt du jeu de bingo pour cette activité.  Le 20 décembre, les élèves participeront à une sortie à la Maison des 

Arts pour voir le spectacle Kalimba.  Pour la fête de Noël, diverses activités auront lieu en classe et un après-midi 

pyjama, cinéma et grignotines viendra clore la journée avant le congé des Fêtes.  Un beau merci aux Chevaliers de 

Colomb qui, par leur don, rendront possible encore cette année l’activité de promenade en calèche que les enfants 

aiment tant.  Une activité de glissades à la Courvalloise aura lieu le 2 février en avant-midi. Un beau merci aux parents 

bénévoles (O.P.P.) pour leur implication très appréciée à l’école.  Merci également à Julie Lévesque, Sarah Anne 

Boivin et Pierrette Labelle pour leur soutien pour la couverture des nouveaux livres et/ou l’entretien des étagères de la 

bibliothèque.  

CAMPAGNE DE FINANCEMENT                                                                                                                                           

Cette année, la campagne de financement approuvée par le conseil d’établissement est la compagnie Poivre des 

Îles qui offrent une belle gamme d’épices et assaisonnements de toutes sortes.   La campagne s’est tenue du 25 

octobre au 21 novembre. Les profits de cette campagne permettront de renouveler en partie le parc informatique de 

l’école par l’achat de nouveaux ordinateurs pour le laboratoire informatique.  De plus, notre BAZAR PRINTANIER se 

tiendra le SAMEDI 6 MAI de 8 heures à 14 heures. Vous pouvez toutefois déjà mettre de côté des articles en bon état 

dont vous voudriez vous départir et faire don à l’école pour le bazar. Pour toutes questions à ce sujet, veuillez 

contacter la secrétaire de l’école au 819-850-1612 poste 0.   

SITE INTERNET DE L’ÉCOLE                                                                                                                                                  

Visitez notre site internet en tapant l’adresse suivante http://des2rivieres.csdc.qc.ca/ou vous la trouverez également 

dans la liste des établissements primaires sur le site de la C.S. des Chênes.  Nous y avons déposé quelques documents 

et nous le mettrons à jour régulièrement.    

INSCRIPTIONS 2017-2018 – 4 ANS ET MATERNELLE -  FÉVRIER 2017                                                           

Vers la mi-janvier/début février, se tiendra la période d’inscriptions pour la prochaine année scolaire.   Votre enfant 

doit avoir 4 ans (Parenfant) ou 5 ans (maternelle) au plus tard le 30 septembre 2017 pour être admissible. Vous devez 

vous présenter à l’école les mardis ou jeudis entre 8 h et 15 h 30 ou les vendredis entre 13 h et 15 h 30 pour l’inscription.   

Le certificat de naissance grand format est obligatoire. Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec la 

secrétaire au              819-850-1612 poste 0.     

Nous vous souhaitons une belle période de repos et de réjouissances durant le congé des Fêtes!                                        

1Lucie Houle, secrétaire                                                   

http://des2rivieres.csdc.qc.ca/
http://des2rivieres.csdc.qc.ca/


L’automne a été fort occupé pour le Cercle des Fermières. 

Octobre :  nous a réuni pour participer à notre Bingo annuel et vous avez répondu en  grand nombre. 

Novembre :  nous nous sommes dépassées à l’Expo-Vente et vous y étiez à nouveau.  

Les Fermières de St-Lucien sont fières de leurs réussites et vous remercient grandement de 

votre soutien et de vos encouragements. 

Décembre :   est le mois des préparatifs pour Noël. La bouffe, le magasinage, les cadeaux, les réceptions 

et tout le tra-la-la. 

Toutes le Fermières vous souhaitent de passer de précieux moments avec le vôtres et de vivre pleinement 

ce temps des fête 

Joyeux Noël et Bonne année 

Francine Leroux,  

Au nom des Fermières de Saint-Lucien 

 

 

 

. 

SSJB section locale Saint-Lucien 

 Mesdames , Messieurs, 

Traditionnellement, l'assemblée générale annuelle de votre section locale de la Société Saint-Jean -

Baptiste se tient en janvier. Le fait que les membres des conseils  précédents aient placé cette importante 

rencontre en janvier est heureux : la fébrilité des fêtes familiales étant passée, il est de bon goût de se 

rencontrer entre citoyens faisant partie d'une communauté, des citoyens  qui partagent  les mêmes valeurs 

notamment la défense de notre patrimoine et de notre langue française . 

 

Ce sera donc le 29 janvier prochain que nous tiendrons cette belle rencontre. Cette année, elle sera 

particulièrement importante : si notre section locale a conservé autant de membres pendant toutes ces 

années, si  elle a su se tailler une place aussi enviable auprès de la SSJBCQ, c'est que des hommes et des 

femmes se sont impliqués et ont largement contribué à son succès, ici comme au Centre-du-Québec. 

 

Je vous invite donc à vous joindre aux membres du Conseil d'administration actuel afin de remercier, 

comme il se doit, ces ex-membres des conseils d'administration précédents. 

Comme à l'habitude, le coût d'entrée vous donne droit à un léger goûter. 

Comme à l'habitude, nous renouvellerons votre carte de membre, sur place, vous pourrez acheter des 

livres ainsi que des articles fabriqués par nos Fermières. 

 

Aussi, prenez note que des élections auront lieu car des administrateurs nous quittent. 

C'est donc un rendez-vous à ne pas manquer le 29 janvier prochain, au centre communautaire, après la 

messe donc, à 12h 

 

Diane Bourgeois, prés. SSJB Saint-Lucien pour les membres du C.A. 

 

 



 

Bonjour, 

 

La Guignolée, 

Quelle belle activité et quelle belle journée! C’est merveilleux de voir la colonie d’abeilles de notre 

communauté partir avec le sourire aux lèvres et revenir avec la même bonne humeur avec 

autant de denrées et une banque bien garnie. 

Merci à tous ces bénévoles qui ont sillonné les rues, les rangs et les domaines. Un grand merci aussi 

aux personnes qui les ont accueillis si chaleureusement. 

N’oublions pas non plus les autres qui ont participé dans l’ombre. 

Nous remercions et apprécions de plus le soutien de la Caisse Desjardins et notre Dépanneur Léon 

Noël . 

MERCI à tous et chacun. 

Le comité de la guignolée 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MERCI À TOUS | ON VOUS SOUHAITE JOYEUSES FÊTES!!! 
BONNE ANNÉE 2017! 

 



 

Oyez ! Oyez ! C’est avec une très grande fierté que l’équipe des Loisirs de St-Lucien, vous dévoile leur belle 

et dynamique programmation d’activités pour 2017. Nous avons travaillé fort pour vous concocter des 

activités différentes et divertissantes pour tous et au meilleur prix possible. Nous tenons à remercier nos 

précieux commanditaires et bénévoles ainsi que vous, très chers citoyens, pour l’aide et la participation à 

nos idées et projets. Sans vous tous, nous ne serions qu’une poignée d’administratrices rêveuses d’un grand 

village débordant de vie et de rassemblements joyeux. Vous trouverez notre Super Calendrier 2017 à la 

dernière page de cette édition du P’tit Curieux.  

Il sera disponible aussi, sous peu, notre beau dépliant de la programmation du premier trimestre pour les 

cours et activités prévus pour 2017. Vous serez heureux d’apprendre que les cours de cardio-tonus se 

poursuivent et qu’un tout nouveau cours de danse Country Rock vous sera offert. Cette nouveauté vous est 

offerte par madame Mélanie Moulin. Vous pourrez apprendre une nouvelle danse à chaque cours. 

Bienvenue à tous ! Les ateliers de faux vitraux avec madame Nancy Betz, seront de retour dès le printemps. 

Nous vous présenterons aussi les activités à venir suivantes : Le 21 janvier, Les Bonheurs d’hivers et le 11 

février, notre traditionnel souper-soirée de La Dame de Cœur.  

Dans tout ce que l’on fait, nous avons toujours besoin de bénévoles. Si vous êtes intéressés, vous pouvez 

nous contacter pour n’importe quelles activités et il nous fera plaisir de discuter avec vous de nos besoins et 

voir ce qui vous conviendrait le mieux. Nous avons aussi besoin de personnes pour s’occuper des enfants 

dont les parents se sont inscrits au cours de cardio-tonus. Salaire à discuter. 

 

Pour nous contacter, nous suggérer des idées, nous offrir de votre temps ou pour tout autre sujet ; 

 Par téléphone au 819-397-4259.  

 Facebook Loisirs St-Lucien, Nous vous invitons, si ce n’est pas déjà fait, à aimer notre page pour 

suivre plus facilement le déroulement et les détails des activités tout au long de l’année.  

 Par courriel au loisirsotjstlucien@gmail.com 

 Par courrier au 5348, 7e rang St-Lucien, QC.  J0C 1N0 

 Lors de toutes nos activités, vous pouvez toujours trouver un membre des loisirs. 

 

Il ne nous reste qu’à vous souhaiter, de la part de tous les membres du comité des Loisirs, un très joyeux 

Noël et une bonne année 2017. Faites-le plein de magie des fêtes et revenez-nous transformés par la joie, le 

bonheur et la générosité contagieuse des gens  autour de vous.   

Soyez prudents et amusez-vous ! 

 

Le comité des loisirs 

 

 

mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com


 

 


